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1 MOT DU MINISTRE 
 
 Dans le cadre du Pacte de Convergence et de Stabilité, de croissance et de Solidarité de 
l’UEMOA, à travers le nouveau cadre harmonisé de gestion des finances publiques adopté en 
2009, le Gouvernement de la République du Niger a pris la décision, à compter du 1er janvier 
2018 d’opter comme approche ce système de gestion des finances publiques. C’est ainsi que le 
budget-programme a guidé les grandes orientations des politiques publiques des Autorités de la 
7ème République à travers le PDES 2022-2026.  
 Le Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération, à l’instar des autres institutions 
de la République du Niger, s’est engagé dans l’élaboration de ses documents de Programmations 
pluriannuelles des Dépenses (DPPD) et des Projets Annuels de Performances (PAP) basés sur 
l’approche programme conformément aux orientations du Gouvernement et aux enveloppes 
plafonds notifiées par le Ministre des Finances. 
 Les programmes contenus dans ces documents traduisent l’importance de notre 
attachement à la règlementation communautaire et notre volonté de moderniser et de renforcer 
l’Administration diplomatique, en vue de protéger les intérêts du Niger, de rendre plus visible 
l’image du Niger, d’assister, de défendre et protéger les nigériens de l’extérieur, ainsi que de 
mobiliser les partenaires pour un développement économique et social du Niger. 
 Cette ambition que nous nourrissons, nécessite des moyens et des investissements 
conséquents. Cela suppose donc un accroissement de l’enveloppe budgétaire allouée au secteur 
de la diplomatie.  
 Aujourd’hui, le niveau, les exigences et les ambitions de notre diplomatie impliquent des 
allocations conséquentes notamment pour le fonctionnement des services extérieurs 
(Ambassades, consulats et représentations permanentes), la construction, la réhabilitation et 
l’entretien des propriétés immobilières du Niger et le renforcement nécessaire de nos ressources 
humaines et de notre carte diplomatique. Aussi, je demande aux différents responsables des 
programmes du Ministère d’œuvrer pour une utilisation efficiente des ressources qui seront mises 
à notre disposition pour l’attente des résultats qui doivent être à la hauteur de nos attentes et 
celles du peuple du Niger.  

                                                                                                                         HASSOUMI MASSOUDOU                   
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2 INTRODUCTION 
 

Conformément à la Directive 06/2009/CM/UEMOA portant lois organiques des finances 
au sein de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine, qui fixe les règles relatives au 
contenu, à la présentation, à l’élaboration, à l’adoption, à l’exécution et au contrôle des lois de 
finances, transposée dans la législation nationale à travers la loi 2012-09 du 26 mars 2012 portant 
loi organique relative aux lois de finances, le Niger est  passé  du budget de moyens au  budget 
programme à compter du 1er janvier 2018. Cette nouvelle approche d’élaboration et de 
présentation du budget est axée sur les résultats. 

En effet, les crédits budgétaires sont alloués conformément aux actions et objectifs des 
différents programmes élaborés par les ministères et autres institutions pour traduire la mise en 
œuvre des politiques publiques. 

Dans sa Déclaration de Politique Générale (DPG), SEM Ouhoumoudou Mahamadou, Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement a assigné trois principaux objectifs à la diplomatie. Il s’agit pour 
lui de : favoriser le retour de la paix et de la sécurité dans l’espace sahélo-saharien, faciliter 
l’intégration économique en Afrique et faire face aux effets du changement climatique pour 

améliorer le cadre et les conditions de vie des populations. 

      Dans cette perspective, le présent Projet Annuel de Performance est élaboré pour 
opérationnaliser les orientations diplomatiques du Gouvernement. 
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3 SYNTHÈSE STRATÉGIQUE 
 

3.1 Missions du Ministère 
 

     Conformément aux dispositions du décret N°2021-289/PRN du 04 mai 2021 portant 
organisation du Gouvernement fixant les attributions des Ministres d’Etat, des Ministres et des 
Ministres Délégués, le Ministre d’Etat, Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération est 
chargé, en relation, avec les Ministres concernés, de la conception, de l’élaboration de la mise 
en œuvre, de la coordination, de la promotion de l’intégration africaine et de la protection des 
nigériens à l’extérieur. Il est le chef de la diplomatie nigérienne. Il veille à la cohérence de l’action 
diplomatique du Niger et, est le correspondant des pays étrangers et des organisations ainsi que 

de leurs représentations au Niger. 

Le cadre stratégique du Ministère des Affaires Etrangères et de la Coopération s’inscrit 
dans le cadre du Document de Programmation Pluriannuelle de Dépenses (DPPD) 2023-2025. 
De ce document découle le Projet Annuel de Performance 2022, qui détermine les programmes 
du Ministère notamment : 

1. Programme 120 : Renforcement de l’action diplomatique ;  

2. Programme 121 : Protection des Nigériens à l’extérieur ; 

3. Programme 123 : Pilotage et administration des politiques extérieures. 

  Le présent PAP s’articule autour de la synthèse stratégique, les PAP des programmes et les 
annexes. 
 

3.2 Présentation de l’objectif stratégique 
      Il s’agit de disposer d’une administration diplomatique performante au service du 

développement économique et social du Niger. 

3.3  Principaux résultats stratégiques 
 

Les principaux résultats stratégiques attendus sont : 
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• Les intérêts du Niger sont défendus et protégés à travers le monde ; 

• L’image de marque et la visibilité du Niger sont assurées ; 

• L’Administration et le pilotage du ministère sont améliorés. 
 
3.4 Evolution du budget 

Tableau 1 : Evolution du budget 
 

Catégorie de 
dépenses 

2020 2021 2022 au 30 juin 

Prév. Réal. Prév. Réal. Prév. Réal. 

Personnel 7.612.790.181 5.709.592.000 8 184 164 526 4 458 985 569 8 690 320 188 2 929 598 524 

Biens et 

services 
6.667.020.487 4.793.526.000 7 171 295 611 7 063 666 559 

7 790 933 340 3 880 020 023 

Transfert 633.325.120 630.450.000 1 597 175 834 1 592 669 221 1 547 442 387 878 906 170 

Investissements 494.474.865 133.985.000 1 357 050 002 1 312 939 538 578 046 039 255 355 000 

Total général 15.407.610.653 11.267.556.000 18 309 658 973 14 428 260 887 18 606 741 934 7 578 293 922 

 

 

3.3 Présentation du cadre stratégique des programmes 
 

Tableau 2 : Tableau de Synthèse des programmes


